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Chammas & Marcheteau conseille Eyevensys dans le cadre de sa levée de 
fonds de 12 millions d’euros  

____________________________ 

Chammas & Marcheteau conseille Eyevensys dans le cadre de sa série B de 12 millions 
d’euros. Ce financement lui permettra d’accélérer le développement de son programme 
EYS809 pour le traitement de la dégénérescence maculaire liée à l’âge (DMLA), un trouble 
oculaire chronique qui entraîne une vision floue ou une tache aveugle dans l’œil. Cette maladie 
est à l’origine d’environ 90 % des cas de cécité liés à la DMLA. Korea Investment Partners a 
mené ce tour de table aux côtés d’actionnaires historiques. 

Fondée en 2008, Eyevensys est une société de biotechnologie privée au stade clinique qui 
développe une technologie innovante visant à permettre la production intraoculaire régulière 
de protéines thérapeutiques pour traiter un large éventail de maladies ophtalmiques. La 
société, qui dispose de bureaux à Paris, en France, et aux États-Unis, est financée par le 
Boehringer Ingelheim Venture Fund, Pureos Bioventures, Bpifrance via le fonds Innobio, 
CapDecisif, Inserm Transfert Initiative, Pontifax et le Global Health Sciences Fund. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Denis Marcheteau (associé), 
Romain Penloup et Aurélie Damaggio (avocats). 

Korea Investment Partners était conseillé par Bird & Bird (Carole Bodin (associée) et Claire 
Tanguy (collaboratrice)). 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de 50 spécialistes du droit des affaires, dont 13 associés, il propose à ses 
clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et Services Financiers, 
Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information, Restructuration 
et Retournement ainsi qu’en Droit Social.  


